
Le congé humanitaire est-il de droit ou soumis à autorisation ?

Réponse courte

Le congé humanitaire n'est pas de droit au Luxembourg. Il est soumis à une double autorisation préalable : celle de

l'employeur et celle du ministre ayant la coopération au développement dans ses attributions.

L'employeur peut refuser la demande pour des raisons objectives liées aux nécessités de fonctionnement de

l'entreprise, et le refus doit être motivé par écrit. L'autorisation ministérielle dépend de l'avis de l'employeur et de

l'intérêt de la mission humanitaire.

Définition

Le congé humanitaire est une autorisation d'absence accordée à un salarié pour participer à une mission

humanitaire organisée par une organisation non gouvernementale (ONG) reconnue d'utilité publique au

Luxembourg. Ce congé vise à permettre l'engagement bénévole du salarié dans des actions humanitaires à

l'étranger, sans rupture du contrat de travail. Il s'agit d'un congé spécifique, distinct des congés payés annuels, du

congé sans solde ou du congé pour raisons familiales.

Questions fréquentes

Comment demander un congé humanitaire et dans quels délais ?

La demande doit être introduite par écrit au moins deux mois avant le début de la mission, avec l'identité du salarié, les dates envisagées,
la durée du congé, la description de la mission et l'attestation de l'ONG agréée. L'employeur dispose de quinze jours pour notifier sa
décision, puis le ministère statue dans un délai d'un mois en cas d'accord de l'employeur.

Le congé humanitaire est-il un droit automatique du salarié au Luxembourg ?

Non, le congé humanitaire n'est pas un droit automatique au Luxembourg. Il est soumis à une double autorisation préalable : celle de
l'employeur et celle du ministre ayant la coopération au développement dans ses attributions. L'employeur peut refuser la demande pour
des raisons objectives liées aux nécessités de fonctionnement de l'entreprise.

Quelle est la durée maximale et les conditions du congé humanitaire ?

La durée maximale du congé humanitaire est de six semaines par an. Ce congé est non rémunéré, sauf disposition conventionnelle plus
favorable. Le salarié conserve ses droits liés à l'ancienneté et à la sécurité sociale pendant l'absence, et retrouve son poste ou un poste
équivalent à son retour.

Qui peut bénéficier d'un congé humanitaire au Luxembourg ?

Tout salarié justifiant d'un contrat de travail en cours avec un employeur établi au Luxembourg peut demander un congé humanitaire. Il
doit présenter une demande motivée accompagnée d'une attestation d'une ONG reconnue d'utilité publique et agréée par le ministère
compétent, précisant la nature, la durée et le lieu de la mission humanitaire.
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Conditions d’exercice

Le congé humanitaire n'est pas un droit automatique du salarié. Il est soumis à une double autorisation préalable :

celle de l'employeur et celle du ministre ayant la coopération au développement dans ses attributions. Le salarié doit

justifier d'un contrat de travail en cours avec un employeur établi au Luxembourg et présenter une demande motivée,

accompagnée d'une attestation de l'ONG précisant la nature, la durée et le lieu de la mission. L'organisation doit

figurer sur la liste des ONG agréées par le ministère compétent.

L'employeur peut refuser la demande pour des raisons objectives liées aux nécessités de fonctionnement de

l'entreprise. Le refus doit être motivé par écrit. L'autorisation ministérielle est subordonnée à l'avis de l'employeur et à

l'intérêt de la mission humanitaire.

Modalités pratiques

La demande de congé humanitaire doit être introduite par écrit au moins deux mois avant le début de la mission. Elle

doit comporter les informations suivantes : identité du salarié, dates envisagées, durée du congé, description de la

mission, attestation de l'ONG agréée. L'employeur dispose d'un délai de quinze jours pour notifier sa décision. En cas

d'accord de l'employeur, la demande est transmise au ministère compétent qui statue dans un délai d'un mois.

La durée maximale du congé humanitaire est de six semaines par an. Ce congé est non rémunéré, sauf disposition

conventionnelle plus favorable. Le salarié conserve ses droits liés à l'ancienneté et à la sécurité sociale pendant la

période d'absence. À l'issue du congé, le salarié retrouve son poste ou un poste équivalent, sans préjudice de ses

droits acquis.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs d'établir une procédure interne pour le traitement des demandes de congé

humanitaire, incluant les critères d'acceptation et les modalités de remplacement temporaire. Les salariés doivent

être informés des délais et des pièces justificatives requises. Les refus doivent être motivés de manière

circonstanciée afin d'éviter tout litige ultérieur. Il est conseillé de privilégier le dialogue avec le salarié pour concilier

les impératifs de l'entreprise et l'engagement humanitaire.

Cadre juridique

Le congé humanitaire est régi par la loi modifiée du 25 juin 1999 concernant l'organisation de l'aide au

développement, notamment les articles 10 à 13, ainsi que par le règlement grand-ducal du 12 septembre 2000 fixant

les modalités d'application du congé humanitaire. La jurisprudence luxembourgeoise confirme le caractère

discrétionnaire de l'octroi, sous réserve du respect des procédures et des délais légaux.
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L'employeur doit veiller à traiter toutes les demandes de congé humanitaire de manière objective et non discriminatoire, sous peine de

voir sa responsabilité engagée en cas de contestation devant les juridictions du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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